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Dinan, le 16/04/2025 

 

Objet : Rapport suite au contrôle de raccordement à l’assainissement - VENTE 
Contact :  - 06 68 01 53 35 

Monsieur, 

Veuillez trouver ci joint le rapport établi suite au contrôle de raccordement au réseau public 

d’eaux usées de la propriété sise : 

7 RUE DES IRIS  22250 BROONS, parcelle AC706 

Résultat : raccordement CONFORME 

IMPORTANT EN CAS DE NON CONFORMITE : 

Une installation non conforme génère des dysfonctionnements sur le réseau public 
d’assainissement et/ou des pollutions du milieu naturel. Conformément au Règlement 
d’Assainissement, il est de la responsabilité du propriétaire de mettre en conformité ses 
installations en partie privative au plus vite. Le propriétaire doit solliciter l’exploitant du réseau pour 
faire constater la mise en conformité et transmettre le rapport de mise en conformité à 
spac@dinan-agglomeration.fr.  

A défaut, le bien est considéré non conforme et à échéance du délai de mise en conformité, Dinan 
Agglomération déclenche la procédure « pénalité » à l’encontre du propriétaire du bien. Seule la 
transmission du rapport de contre visite conforme à spac@dinan-agglomeration.fr permet 
d’interrompre la procédure « pénalité ». 
 

Le rapport ainsi que la fiche annexe vous donnent des conseils pour assurer le bon 
fonctionnement de vos installations. 

Si vous avez besoin d’explications pour comprendre votre rapport, n’hésitez pas à contacter 
mes services qui pourront vous accompagner. Contact :  02.96.87.52.75 ou par mail au  
spac@dinan-agglomeration.fr. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

Pour Le Président de Dinan Agglomération, 
 
 
 
 

  
 
 

Direction Environnement et 
Infrastructures 
Service Eau et Assainissement 

 

 
Monsieur LUCAS THIERRY  
7 RUE DES IRIS 
22250 BROONS  

 

Suivi par :  E Porcher-K Falourd-DA 
Technicien Assainissement Collectif 
spac@dinan-agglomeration.fr 

02.96.87.52.75 
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Nos réf.  
Réf :  VENTE- 7  RUE DES IRIS 22250 BROONS- parcelle AC706 
 

Propriété de : LUCAS THIERRY 
Adresse du bien contrôlé : 7 RUE DES IRIS 22250 BROONS, parcelle AC706 
Partie contrôlée (si présence de parties communes)  :  
Référence de compteur d’eau :  
Usage : DOMESTIQUE  Occupant :  
Date du contrôle : 11/04/2025 
Raison du contrôle : VENTE 
Boite de branchement d’eaux usées : ACCES LIMITE PUBLIC/PRIVE EN BON ETAT 
 
Conformément au Règlement d’Assainissement, la connexion au réseau d’eaux usées doit s’effectuer via une 
boite de branchement. L’usager est responsable de l’entretien du réseau entre ses installations sanitaires et 
jusqu’à la boite de branchement inclue : elle doit donc rester accessible. 
 
L’absence de boite de branchement d’eaux usées dédiée à une propriété constitue une non-conformité si le 
bien a été construit ou raccordé après le 01/01/2018. L’absence de boite de branchement peut être tolérée 
dans les autres cas mais peut rendre difficile l’entretien du réseau privatif. Si le bien n’est pas équipé, vous 
pouvez contactez nos services pour la pose d’une boite de branchement d’eaux usées (sur devis). 
 
Conformément à l’article 44 du Règlement Sanitaire Départemental, il est de la responsabilité du 
propriétaire de disposer d’une installation privative protégée contre les reflux éventuels du réseau 
d’assainissement (tampons étanches résistants à la pression, clapet anti retour, etc.). L’exploitant du 
réseau ne saurait être tenu responsable de l’absence de ces dispositifs. 
 

Le raccordement du bien aux eaux usées est CONFORME 
 
Observations : 
 
 
 

Préconisations d’entretien et conseils : cf fiche annexe et notamment la préconisation : 
 Les bons gestes 

 Boite de branchement d’eaux usées 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE  
Raccordement à l’a ssainissement collectif  
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Périmètre de validité du rapport  : 
Le rapport est valide 10 ans sous réserve de l’absence de toute modification des points d’eau ou surfaces 
captées et abords (nouveau point d’eau, nouvelle toiture, réfection des extérieurs pouvant impacter les 
canalisations, etc.). Il ne préjuge pas d’éventuelles préconisations pouvant être fixées pour la gestion des eaux 
pluviales. Toute modification postérieure à la date du contrôle rend caduque le présent rapport. 
 
Cet avis est donné sur la base des déclarations du propriétaire ou de l’occupant des lieux et selon un constat 
de visu des installations, réalisé à la date du contrôle sans démontage. Il appartient au propriétaire de 
l’habitation de vérifier que le rapport reprend bien l’exhaustivité de ses évacuations et autres ouvrages 
(ancienne fosse notamment). 
 
Le bon fonctionnement du branchement n’est, quels que soient les résultats du contrôle, pas garanti en cas 
d’utilisation anormale des installations ou de vice caché. Le contrôle ne garantit pas de l’étanchéité de 
l’ensemble des réseaux privés non visibles, contre pente, etc… Ce document ne constitue pas une attestation 
de garantie de bon fonctionnement pour une durée quelconque.  
 
En cas de présence de parties communes, il n’est valable que pour la partie contrôlée décrite plus haut. Pour 
votre complète information demandez à votre syndic le certificat de raccordement des parties communes. En 
cas de vente d’un bien à compter du 01/01/2025, l’état de conformité des « parties communes » doit 
obligatoirement être porté à connaissance de l’acheteur d’un bien, une non-conformité pouvant impacter 
l’ensemble des copropriétaires. 
 
Ce certificat est délivré sur la base de l’observation des installations en l’état et de l’usage décrit.  
La conformité est jugée au regard de l’activité en place lors du contrôle. En cas de mutation ou de modification 
de l'activité contacter spac@dinan-agglomeration.fr. En fonction des activités décrites, la collectivité précisera 
le type de prétraitements à mettre en œuvre afin d’autoriser le déversement et validera la conformité si besoin. 
 
 

 
 

Contrôlé par : DA-E Porcher-K Falourd  
 
 

 
Pour Le Président de Dinan Agglomération, 

  

Emeric PORCHER
SIGNATURE MELANIE
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CONTROLE DU RACCORDEMENT A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Type de contrôle : VENTE 
 

PROPRIETAIRE : LUCAS THIERRY 

Résultat : Conforme 

Références cadastrales :  AC 706 

Adresse contrôlée : 7 RUE DES IRIS 22250 BROONS 

Partie contrôlée :  

Date du contrôle : 11/04/2025 

Contrôlé par : DA-E Porcher-K Falourd  

Accès EU : ACCES LIMITE PUBLIC/PRIVE EN BON 
ETAT 

Type d’eaux usées : DOMESTIQUE 
 

 

Schéma de principe des installations : seules figurent sur ce schéma les installations réellement testées (colorant). Les 

installations testées uniquement au bruit sont indiquées par «B ». Les tracés des collecteurs en partie privative sont des tracés de 
principe (début/fin), la position exacte ne pouvant être contrôlée. Le contrôle ne préjuge pas de l’état des canalisations en parties 
privative sur les parties non visitables. 

Code couleur : EU = eaux usées   EP = eaux pluviales     

Eaux usées 
Eaux pluviales 
Bâti et limites parcellaires 
Non-conformité 
Réseaux publics = traits épais 

Regard public 
Boite visitable 
Boite de branchement 
Siphon 
Pompe de refoulement 

Gargouille  G   Grille/Bonde 
Destination inconnue      ? 
Infiltration à la parcelle       Stockage
Ancien ANC 
Usage intérieur EP  

 
  

C 

S 

C 

RESEAU EP PUBLIC RESEAU EU PUBLIC 

BBEU BBEP 
ANC
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